
CONVOCATION 
    Assemblée Générale 
 

L’Assemblée Générale aura lieu  
Le 15 juin à 17 heures 

 A la grande Halle d’Auvergne 
63800 COURNON-D’AUVERGNE 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
 

• 17 :00  Partie statutaire 
- rapport d’activité (joint) 
- rapport financier (joint) 
- rapport moral  
- renouvellement du Bureau et du Président, 2 postes à pourvoir (candidature à 

nous faire parvenir sur fiche jointe) 
- clôture de l’AG Statutaire par le Président 

 
• 18 :00  Partie Conférence / Débat : Intervention du représentant du MAAP sur la 

réalisation des propositions du rapport Balny ( mise en œuvre  des axes 3 et 4 du 
Feader), suivi d’un débat avec la salle. 

 
• 18 :45  Intervention d’un représentant d’Elard sur la mise en œuvre de Leader au 

travers du sous comité Leader du réseau européen de développement rural (sous 
réserve). 

 
• 19 :00  Intervention de Jean-Yves Pineau du « Collectif Ville Campagne » sur 

l’installation d’actifs et les politiques d’accueil et d’attractivité. 
 
L’Assemblée Générale ordinaire de Leader France est ouverte à tous les Gals, seuls les 
adhérents à jour de leur cotisation pourront prendre part aux votes. 
 
 
En vous remerciant encore de votre participation, qui est pour nous un encouragement et 
un apport d’idées nouvelles. 

 
 
 

Marc BONNARD, 
Président 

 
 

 


